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Madame la Présidente,  

 

          Je voudrais une fois encore vous féliciter pour votre aimable 

conduite de nos travaux. 
 

          Comme vous le savez, le Niger a signé et ratifié la plupart des 

Conventions internationales relatives aux questions des Armes et celles 

sur les Engins Explosifs en particulier.  

          La Convention sur l’Interdiction des Armes à Sous Munitions a 

été ratifiée par le Niger le 2 juin 2009, qui en était ainsi parmi les pays 

signataires originaux de ladite Convention. 

Au titre des actions de mise en œuvre, ma délégation voudrait 

notamment relever : 

- L’existence d’une Autorité Nationale de mise en œuvre 

représentée par la Commission Nationale pour la Collecte et le 

Contrôle des Armes Illicites (CNCCAI) qui est l’Autorité 

Nationale et le point de contact national en matière de 

désarmement et de contrôle des armes conventionnelles et non 

conventionnelles au Niger. 

- Par rapport au renforcement des mesures de transparence, le Niger 

a produit et envoyé à l’Unité de Mise en œuvre de la convention 

cette année, le rapport annuel conformément à l’article 7 de la 

Convention ; 

- Mon pays a également conduit plusieurs campagnes de 

sensibilisation et de vulgarisation de la convention au sein des 

administrations y compris au profit des Forces de Défense et de 

Sécurité nationales ; 

- Enfin, dans le cadre du renforcement des capacités des acteurs ; la 

CNCCAI a élaboré un module de formation sur la lutte contre les 

engins explosifs au profit des forces de défense et de sécurité et 

des acteurs humanitaires ; plusieurs ateliers de formation sont en 

train d’être organisés au pays grâce à l’appui de l’Etat et de ses 

partenaires. 
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          Pour terminer, je voudrais exprimer mes remerciements et mes 

reconnaissances à l’Unité de mise en œuvre de la Convention qui nous 

a toujours soutenu dans le cadre de réalisation de nos activités. 

        Mes remerciements vont également à nos partenaires de mise en 

œuvre pour leurs appuis techniques et financiers dont le Niger à 

toujours besoin. 

 

                  Je vous remercie Madame la Présidente. 

 

 


